INFO MAIRIE
DENEIGEMENT HIVER 2010/2011
LES PERSONNES QUI SOUHAITENT FAIRE DENEIGER LES ABORDS PRIVES DE LEUR 

MAISON SONT PRIEES DE RETOURNER LE BON CI-DESSOUS EN MAIRIE.
LE DENEIGEMENT DES PARTICULIERS QUI NE SERONT PAS INSCRITS COMME PREVU SERA FACTURE AU TARIF DE 100 EUROS DE L’HEURE ET INTERVIENDRA APRES LE DENEIGEMENT DES VOIES COMMUNUALES, DES PARKINGS DE SUPRDEVOLUY ET DES PARTICULIERS INSCRITS.
la Commune est dégagée de toute responsabilité en cas de dommages causés par l’engin communal au sol et aux clôtures.

TARIFS SELON DELIBERATION DU 23/10/09 : 

· 8 € le passage pour les particuliers inscrits à chaque chute de neige
· 100 € de l’heure pour les particuliers non inscrits ou à la demande du particulier









Le Maire,










Jean-Marie BERNARD

(-----------------------------------------------------------------------------------------
(coupon à retourner en Mairie)

Je soussigné : NOM-Prénom : ……………………………………………

Lieu-dit :…………………………………………

AUTORISE LA COMMUNE A DENEIGER LES ABORDS DE MA MAISON :
(rayer la mention inutile)

- à chaque chute de neige (8€ le passage)
- occasionnellement (100 € de l’heure)
Fait à 

le

Signature

